










FF l : FleXlb ilité et disporubilité des ressources. 
FF2 : La gestion de projet offre des opportunités pour l'entreprise. 
FF3 : Les compétences, les expériences et les bonnes fonnations des gestionnaires. 
FF4 : Bonne organisation des équipes, de travail et des livrables. 
FF5 : La délégation du pouvoir. 
FF6 : Taille de projet. 
FF7 : F leXlb ilité de la culture organisatio nne Ile. 
FF8 : Les demandes du marché. 

Figure 13 : Facteurs facilitateurs . 
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• Facteurs facilitateurs 
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Cette partie traite de la question 3.b. qui s'énonce comme suit : Pourriez-vous identifier 

certains freins pour la mise en place d'un processus de gestion de projets au sein de 

votre entreprise? 

Répondant A : Les freins qui se manifestent pour cette firme sont en nombre de deux : 

- Facette de contrôle: généralement, les responsables et les gestionnaires ne veulent pas 

être contrôlés et dirigés. Ces derniers préfèrent toujours l'autocontrôle et l'autonomie de 

travail, alors qu'en gestion de projet, on planifie, organise, dirige et contrôle les 

ressources, y compris les ressources humaines comme les gestionnaires et les 

responsables. Ceci contredit les affirmations de Mohamed Bayad, Christophe Schmitt et 

Marie GaUais (2006); Lorino P. (2002). 
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- Les risques liés à la gestion de projet peuvent bouleverser l'avancerœnt des projets 

que gère l'entreprise. Ceci confinne les affinnations de Christophe Bourgeois(2006) et 

Storey 1. (2002). 

Répondant B : Pour cette organisation, il y a 4 freins qUl ont été mentionnés par le 

directeur et que l'on résrnne connue suit : 

- La complexité à cause d'une mauvaise utilisation de certains outils et méthodes de 

gestion. Ceci est clairement dû à un manque de connaissances et d'information. 

- Obstacles Humains: il y a toujours une tendance chez l'humain à résister aux 

changements. «Lorsque tu veux changer ou standardiser un ancien environnement, 

certainement que tu vas avoir des résistances ». 

- Manque de formation au niveau de la gestion de projet pour les acteurs impliqués dans 

l'étude et la réalisation de projet. 

Ceci est en concordance avec les affinnations de Mohamed Bayad et Garand D.J 

( 1998). 

Répondant C : Pour cette entreprise nous avons identifié un frein fàce à l'implantation 

d 'un processus de gestion de projet : 

- Mauvaise compréhension du rôle de la gestion de projet auprès de la haute direction, 

qui est due à une mauvaise fonnation en la gestion de projet. Ceci confinne les 

affirmations de Mohamed Bayad et Garand D.l (1998) . 

Répondant D: Il y a un frein majeur pour cette firme au nIveau de l'adoption de la 

gestion de projet : 

- Mauvaise circulation de l'information entre les différents nIVeaux hiérarchiques, 

absence des connaissances, de fonnation et d'expérience pour les acteurs engagés dans 

le projet : «Il faut pouvoir vraiment bien expliquer les choses pour que la gestion 

de projet puisse être mené à bien». Ce constat rejoint les affinnations de Christophe 
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Bourgeois(2006) et Storey 1. (2002), aII1S1 que les affirmations de Mohamed Bayad et 

Garand O.J (1998). 

Répondant E: « Principalement, certaines réserves pour des gens qui n'ont jamais eu 

l'habitude de travailler encadré par un tel processus. L'absence d 'outils adéquats 

pennettant de fàciliter l'utilisation de ce processus en est un deuxième. » 

Répondant F: Le directeur de cette firme a parlé de 2 freins majeurs qUI ont empêché 

d ' implanter un processus de gestion de projet: 

- L'ignorance des cadres en ce qui a trait à la gestion de projet. 

- Une structure d'entreprise peu développée. 

Répondant G : Pour cette entreprise, nous avons résumé les freins fàce à l'implantation 

d 'un processus de gestion de projet comme suit : 

- Une direction qui ne s'engage pas à supporter, en ressources, les équipes impliquées 

dans la poursuite et la mise en place de processus de gestion de projet. 

- Le niveau de maturité de l'entreprise en regard à la gestion de projet. De fàçon 

générale, si l'entreprise n'a aucune connaissance dans ce domame et ne considère pas 

vrannent la gestion de projet comme une profession, il sera alors plus ardu et mêlne 

peut être impossible d'atteindre les objectifS de mise en place d 'un processus de 

gestion de projet. 

Des gestionnaires de projet ne possédant pas les compétences et les connaISsances 

requises pour une telle implantation et pour appliquer ces processus dans l'exercice 

journalier de la fonction de gestionnaire de projets . 

Une mauvaise communication avec les autres fonctions de l'entreprise et les parties 

prenantes. 

Répondant H: Le directeur de cette firme a parlé de 2 freins majeurs au sein de son 

entreprise: 
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- le désir de copier les autres au ruveau de l'adoption de la gestion de projet, donc 

l'implantation de la gestion de projet sera juste une imitation aux concurrents et non pas 

un objectif en soi-même. 

- le manque de fleXIbilité fàce aux changements auprès des membres de l'organisation. 

Répondant l : La directrice de cette organisation a mis l'accent sur W1 seul frein qui se 

présente comme suit : 

- Les responsables refusent d 'être contrôlés et dirigés par W1 nouveau processus de 

gestion de projet, alors qu'ils préfèrent l'autocontrôle et l'indépendance au niveau de 

leurs prises des décisions. 

Ceci contredit les affirmations de Mohamed Bayad, Christophe Schmitt et Marie 

Gallais (2006) ; Lorino P. (2002). 

Répondant J : Parmi les freins à la mise en place d'W1 processus de gestion de projets, le 

directeur cite : 

- Budget insuffisant, ce qui confirme les affirmations de Christophe Bourgeois(2006). 

- Non dispombilité de ressources hlU1laines requises. 

- Non motivation de la haute direction a la mise en place d'un processus de gestion de 

projet. 

- Culture d'entreprise rigide pour la mISe en place d 'W1 processus de GP », ce qw 

appuie les affirmations de Christophe Bourgeois(2006) et Jean Claude Querre. 

Décembre (2003). 

Conclusion de la question nO 3.b 

La figure ci-dessous traduit les différentes réponses. 

Il est à noter que les chiffres de 0 à 10 sont relatifS aux nombres des répondants. De 

plus, il est à noter que « F »signifie Les Freins: 

FI : Le contrôle. 



F2 : Les risques liés à la gestion de projet. 
F3 : La complexité de certains outils de gestion de projet. 
F4 : Obstacles hmnaÎnS. 
F5 : Manque de formation. 
F6 : Structure d 'entreprise peu développé. 
F7 : Manque de fleXIbilité . 
F8 : Budget insuffisante. 
F9 : Cultme organisationne lle rigide. 

Figure 14 : Les freins. 
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• Les fr eins 

F7 F8 F9 

2.2.3. La clarté, la transparence et la disponibilité des connaissances et 

des informations 

Cette section traite de la question 4 qui s'énonce corrune suit: Selon vous la clarté, la 

transparence et la disponibilité des connaissances et des informations représentent t 

elles un facteur facilitateur ou un frein pour l 'implantation d'un processus de GP au 

sein de votre entreprise? 

Répondant A: «« Bien sûr, c'es t clair, que c'est un facteur facilitateur », cette 

variable qui est, la clarté, la transparence et la disponibilité des connaissances et des 
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informations, est la clé de succès pour cette entreprise. Cette variable assure la 

coordination et la complémentarité entre tous les acteurs impliqués dans le projet au 

sein de l' entreprise. 

Donc, le directeur a bien clarifié que cette variable représente un fàcteur fàcilitateur 

pour l' adoption de la gestion de projet vu qu'elle garantit une relation solide entre toutes 

les étapes et les chaines de travail à établir, afin de réaliser le projet. 

Ce constat confirme les affirmations de Mohamed Bayad, Christophe Schmitt et Marie 

Gallais (2006); Julien. P.A (1990) et Baron A.R (2006). 

Répondant B : « C'est sûr et certain que le but de la gestion de projet est de rendre 

les infonnations et les connaissances claires et disponibles à tous les acteurs », le 

directeur de cette firme a mentionné que si cette variable est absente au sein de son 

organisation, il y a un fort doute pour que son entreprise s'écarte des objectifS planifiés 

et que le projet échoue. Finalement, que son entreprise perd sa crédibilité envers ses 

clients. 

On peut conclure que cette variable est un fàcteur fàcilitateur pour adopter un processus 

de gestion de projet. Ce constat appuie les affirmations de Mohamed Bayad, Christophe 

Schmitt et Marie Gallais (2006) ; Julien. P.A (1990) et Baron A.R (2006). 

En contrepartie, le directeur a mentionné qu'en cas où les sources d'information étaient 

absentes cela représentait un frein pour l'adoption de la gestion de projet. 

Répondant C: « Oui, oui, absolument un facteur facilitateur », une bonne 

corrnnunication interne de projet, la clarté, la transparence et la disponibilité des 

connaissances et des informations, permet d'accélérer le projet et même de tenniner 

avant l'échéancier. 

De plus cette variable assure que tous les acteurs convergent vers les mêmes avis et les 

mêmes principes. Elle permet donc d'éviter toutes sortes des conflits, de retards et 

d'augmentation des coûts: «La clarté et la disponibilité des infonnations et des 
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connaissances, est un rôle important de la gestion de projet d'où eUe facilite son 

adoption ». 

Ce constat est en concordance avec les affirmations de Mohamed Bayad, Christophe 

Schmitt et Marie GaUais (2006); Julien. P.A (1990) et Baron AR (2006). 

Répondant D: «Oui, absolument c'est l'un des facteurs les plus importants pour 

implanter la gestion de projet ». 

Cette variable, selon le directeur est clairement « llil fàcteur fàcilitateur pour instaurer 

un processus de gestion de projet. Cette variable assure le partage des infonnations et 

l'avancement du projet, ainsi qU'llil échange direct entre les membres de l'entreprise et 

pennet de mettre tous les éléments en commurn). Ce constat rejoint les affirmations de 

Mohatned Bayad, Christophe Schmitt et Marie GaUais (2006); Julien. P.A (1990) et 

Baron AR (2006). » 

Répondant E: Le directeur a mentionné que cette variable est indépendante de 

l' implantation d ' llil processus de GP et qu'elle ne peut donc pas être considérée comme 

llil fàcteur fàcilitateur ou llil frein. Ce constat contredit les affinnations de Mohatned 

Bayad, Christophe Schmitt et Matie GaUais (2006); Julien. P.A (1990) et Baron AR 

(2006). 

Répondant F: Selon le directeur de cette finne , la disporubilité et la clarté des 

connaissances et l'infonnation fàcilitent les premières phases dans le processus de 

gestion de projet comme celles de Iancetnent et de planification. Cette variable est donc 

llil fàcteur fàcilitateur pour l'adoption de la gestion de projet selon ce répondant. Ce 

constat confirme les affinnations de Mohamed Bayad, Christophe Schmitt et Marie 

GaUais (2006); Julien. P.A (1990) et Barron AR (2006). 

Répondant G:« L'infoffintion commurtiquée de fàçon claire et transparente atnsl que 

la disporubilité de cette infonnation seront sans aUCllil doute des fàcteurs fàcilitateurs 

pour aider l'ensemble de l'entreprise à bien comprendre les avantages de lnettre en 

place llil processus de GP ». cette affinnation du répondant G appuie les affirmations de 
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Mohamed Bayad, Christophe Schmitt et Marie GalJais (2006); Julien. P .A (1990) et 

Baron AR (2006). 

Répondant H : Le directeur a confirmé que cette variable est sûrement « un frein car 

pourquoi instaurer la gestion de projet dans une entreprise où tout semble très évident et 

rncile. Ce sera sûrement plus difficile d'implanter le processus de GP si les projets de 

l'entreprise n'éprouvent aucunes difficultés. Encore une fois, le besoin crée l'organe». 

Ce constat contredit les affirmations de Mohamed Bayad, Christophe Schmitt et Marie 

Gallais (2006); Julien. P.A (1990) et Baron AR (2006). 

Répondant 1: Les responsables de cette entreprise ne veulent pas être contrôlés par un 

processus de gestion de projet, ils cherchent l' autocontrôle et l'indépendance vis-à-vis à 

n' impOlie quelle processus de gestion. Donc, cette variable est un frein car ils ne se 

sentent pas prêts à partager l'information à une tierce partie (comme Wl bureau de 

projets). Ce constat contredit les affinnations de Mohamed Bayad, Christophe Schmitt 

et Marie Gallais (2006); Julien. P.A (1990) et Baron A.R (2006). 

Répondant J: La clarté, la transparence ainsi que la disporubilité des connaISsances et 

d'infonnations sur un projet représentent des rncteurs rncilitateurs à l'in1plantation d'un 

processus de la GP au sein d 'une entreprise. En effet, pour une bonne gestion de projet, 

il est primordia 1 de disposer des rncteurs suivants : 

Une clarté au niveau de la détennination de l'objectif à atteindre 

- Une bonne étude des besoins des utilisateurs ; 

- Un suivi adapté, précis et régulier de l'avancement des activités ; 

- Une disporubilité des lroyens hUlnains, matériels et financiers et infonnationnels 

reconnus nécessaires pour l'implantation. 

Ce constat rejoint les affinnations de Mohamed Bayad, Christophe Schmitt et Marie 

Gallais (2006) ; Julien. P.A (1990) et Baron AR (2006). 

Conclusion de la question nO 4 

En agrégeant les réponses à cette question, nous pouvons en déduire que 5 entreprises 

sur 10 ont accordé un degré d'importance« très important », 2 entreprises sur 10 ont 
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accordé un degré d'importance «important», une entreprise sur 10 a accordé un degré 

d ' ÎInpOltance «Assez important», une entreprise sur 10 a accordé lll1 degré 

d ' importance «Peu important», et une entreprise sur 10 a accordé lll1 degré 

d ' importance «Pas important». La figure 15 décrit le degré d ' importance de cette 

variable, « la clarté, la transparence et la disponibilité des connaissances et des 

informat ions ». Il est à noter que pour l'ensemble des figures, les chiffres de 1 à 5 sont 

relatifS au degré d'importance et signifient : 

1 : Pas important. 
2 : Peu important. 
3 : Assez important. 
4 : Important. 
5 : Très important. 

Figure 15 : La clarté et la disponibilité des infonnations . 
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2.2.4. La politique rigoureuse au sein de l' entreprise 

Cette section traite de la question 5 qui s'énonce connne suit : Pensez-vous qu 'une 

politique rigoureuse (respecter l 'échéancier, les délais, les contraintes, le contrôle ... ) 
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au sein de votre entreprise, représente un facteur facilitateur ou un frein pour 

adopter un processus de GP? 

Répondant A: Pour cette entreprise, il est clair qu'une politique ngoureuse est le 

chemin qui mène à implanter Wl processus de gestion de projet. Pour cette entreprise 

une politique rigoureuse se présente par le fuit de savoir bien gérer, placer et orienter les 

ressources disporubles d 'wle manière efficace et efficiente tout au long de la réalisation 

d 'un projet, à cowt ou à long terme. 

De plus, le directeur de cette finne a précisé que la politique rigoureuse «se manifeste 

aussI par l' établissement d 'lm plan de projet précis et bien détaillé qui clarifie et 

décortique tout le processus de projet dès le début jusqu'à la fin». Nous pouvons sans 

doute conclure que tout ce qui a été dit par le directeur montre que la politique 

ngoureuse pour cette entreprise fàcilite énonnélnent l'adoption de la gestion de projet, 

et ce constat appuie les affirmations de Gre ine r, L.E. (l998), HofIinan W H et Schlosser 

R. (2001). 

Répondant B : «C'est le contraire, ça peut freiner le déploiement de la gestion de 

projet », le directeur de cette compagnie a précisé que pour son entreprise, une 

politique rigoureuse ne fàcilite pas l'adoption de la gestion de projet et qu'elle peut 

même présenter un obstacle. Pour lui, une politique rigoureuse c'est Wle politique 

rigide, stricte qui ne donne jamais une marge de tolérance à la prise de décision, ainsi 

qu ' une lnarge d 'erreur et de retard. Il a lnentionné que l'équipe de travail est composée 

en premier lieu d 'êtres humains et que l'on doit leur accorder une certaine indépendance 

vis-à-vis d'une politique ngoureuse. 

Le directeur a ajouté « qu'une politique rIgoureuse sévère peut fàc ile me nt rendre 

l' équipe de travail non susceptLble de s'adapter à un processus de gestion de projet. ». 

Ce constat contredit les afIirrnations de Greiner, L.E. (1998), Hoffinan W H et 

Schlosser R. (2001). 

Répondant C : «C'est important d 'avoir une politique rigoureuse afin d 'instaurer 

un processus de gestion de projet ». Pour cette entreprise, une politique rigoureuse 
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pennet à L'entreprise d 'être pLus perfonnante sur Le marché et surtout au nweau de 

L'échéancier, des délais et de La quaLité du travail De plus, le directeur a souligné 

qu'une politique rigoureuse aide beaucoup à obtenir des meilleurs résultats et à atteindre 

les objectifS prévus dans les délais. 

Nous pouvons conclure que ce directeur, une politique rigoureuse pour cette entreprise 

fàcilite l'adoption de La gestion de projet et ce constat confinne les affirmations de 

Gre ine r, L.E. (1998), Hoffinan W H et Schlosser R. (200 1). 

Répondant D: «Oui, surement que c'est quelque chose de positif ». Le directeur de 

cette entreprise a affirmé que Le projet peut subir une certaine modification au cours de 

sa réalisation, que des nouveaux acteurs peuvent y intervenir et que d'autres peuvent se 

retirer. Donc pour bien gérer ces nouvelles modifications, pour bien orienter Les 

nouveaux acteurs, il fàut adopter une politique rigoureuse qui assure, garantit et fàcilite 

L'implantation d'un processus de gestion de projet. Ces cormnentaires rejoignent Les 

affirmations de Greiner, L.E. (L998), Hoffinan WH et Schlosser R. (2001). 

Répondant E: Pour cette firme, La politique rigoureuse se traduit par Le respect des 

budgets, des échéanciers qui sont jugés C01TIlne des éLélnents clés de succès dans 

l'implantation d 'un processus de gestion de projet efficace. Ce constat est en 

concordance avec les affirmations de Greiner, L.E. (1998), Hoffinan W H et Schlosser 

R. (2001). 

Répondant F: Le directeur de cette organisation a mentionné que La politique rigoureuse 

au sein de son entreprise est un fàcteur fàcilitateur, car elle est très importante et 

nécessaire pour mener à bien un processus de gestion de projet qui exige énormément 

de rigueur. Ceci appuie les affirmations de Greiner, L.E. (1998), Hoffinan W H et 

Schlosser R. (2001). 

Répondant G: Le directeur de cette entreprise a déclaré que tout dépend de La rigueur 

que l'on voudra mettre en place. Une politique trop rigoureuse en démarrage pourrait 

restreindre les efforts des équipes de projet et en décourager plusieurs et donc, agir 

cormne un frein. Il serait plus approprié d'avoir une politique plus fleXlble en 
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implantation pour se diriger vers un environnement de pratique de projet plus rigoureux. 

Ceci est en porte à fàux avec les affirmations de Greiner, L.E. (1998), Hoffinan W H et 

Schlosser R. (2001). 

Répondant H : Le directeur de cette firme a précisé «que la politique rigoureuse est un 

fàc te ur fàcilitateur car la stratégie de l'entreprise exige une politique pareille pour 

fàciliter et accélérer l'implantation d'un processus de gestion de projet». Cela confirme 

les affirmations de Greiner, L.E. (1998), HoffiTlan WH et Schlosser R (2001). 

Répondant 1: La directrice de cette entreprise a dit que la politique rigoureuse au sein 

de son entreprise penœt d'avoir une meilleure vision des projets en cours et de leurs 

répercussions sur l'organisation, ce qui fàcilite l'adoption d'un processus de gestion de 

projet. Cette conclusion est en concordance avec les affirmations de Greiner, L.E. 

(1998), Hoffinan WH et Schlosser R (2001). 

Répondant J : Pour cette entreprise, une politique ngoureuse représente sure ment un 

fàc te W· fàcilitateur pour une bonne adoption d'un processus de GP. Pour une bonne 

conduite d 'un projet il est impératif, pour notre répondant, de tenir compte des mcteurs 

suivants : 

- Un bon suivi : W1 suivi adapté, précis et régulier de l'avancement de la réalisation des 

différentes phases du projet; 

- Un respect de la détnarche : se confonner à la démarche préalablement établi en ce qui 

conceme, principalement, l' enchaînement des phases et des points de contrôle ; 

- Une gestion efficace : une gestion rigoureuse des changetnents et des modifications en 

cours de projet. 

Ces constats rejoignent les affinnations de Greiner, L.E. (1998), Hoffinan W H et 

Schlosser R. (2001). 

Conclusion de la question nO 5 

De l'ensemble des répondants, nous pouvons en déduire que 5 entreprises sur 10 ont 

accordé un degré d'importance« très Îl11portant », 4 entreprises sur 1 0 ont accordé un 
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degré d ' importance « important », et une entreprise sur 1 0 a accordé un degré 

d ' importance « Peu important » comme l'illustre la figure 16. 
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Figure 16 : La politique rigoure use au se in des PME. 
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La réalisation des profits et des gains, l'analyse de 

l'environnement interne, externe, organisationnel et concurrentiel de 

l'en trep rise 

Cette section traite de la question 6 qui s'énonce cormne suit: La GP aide à réaliser des 

profits et des gains, et analyser l'environnement interne, externe, organisationnel et 

concurrentiel de l'entreprise, Est-ce que selon vous cela représente un Facteur 

facilitateur ou un Frein pour adopter un processus de GP au sein de votre entreprise? 

Répondant A: «Les services qui découlent de la gestion de projet aident beaucoup 

à son implantation », le directeur de cette entreprise a rappelé que l'objectif de son 

entreprise est de réaliser des profits. Pour cela, il a adopté la gestion de projet car celle-

ci cherche souvent à analyser l'environnelnent interne, externe et concurrentiel de 

l'entreprise afin d'assurer les profits et ainsi fàciliter l'atteinte de ses buts. 
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Nous pouvons en déduire que les semces offertes par la gestion de projet : réalisation 

des profits, analyse des environnements, fucilitent énormément son adoption au sein de 

cette entreprise. On rejoint ici les affirmations de Julien. P.A (1990), Greiner, L.E. 

(1998), Hoffinan WH et Schlosser R. (2001). 

Répondant B : « C'est certain », le directeur de cette firme mentionne que la majorité 

des entreprises visent à réaliser des gains et des profits afin d'assurer leur survie. Il a 

ajouté que pour atteindre cet objectif; qui est le profit, il fàut adopter une méthode de 

gestion efficace et efficiente afin d'analyser les différents environnements d'où l'étude 

de marché. Enfin, le directeur a affirmé que, pour lui, le seul outil de gestion susceptIble 

de justifier tout ce qui a été dit, est sans doute la gestion de projet. Nous pouvons 

conclure que les rôles fournies par la gestion de projet fàcilitent son implantation au 

sein de cette entreprise, ce qui appuie les affinnations de Julien. P.A (1990), Greiner, 

L.E. (1998), Hoffinan WH et Schlosser R. (2001). 

Répondant C: Le directeur de cette entreprise a également rappelé que l'objectif 

ptincipal de son entreprise est la réalisation des gains et des profits, et qu'alors, l'étude 

d 'un projet au sein de son établissement commence par l'analyse de l'environnement 

interne, externe et concurrentiel afin de documenter le projet. Cette tâche se fuit 

gé né ra le tnent par un autre département, qui s'occupe de la phase de préfuisabilité du 

projet, et non de la gestion de projet. Donc pour cette entreprise la gestion de projet n'a 

aucun rôle à ce stade. Nous constatons que les rôles offerts par la gestion de projet 

comme l'analyse des environnements, sont réalisés par un autre département, ce qui 

freine son adoption au sein de cette entreprise. Ce constat est différent des affirmations 

de Julien. P.A (1990), Greiner, L.E. (1998), Hoffinan WH et Schlosser R. (2001). 

Répondant D: « Dans notre compagnie, on ne se sert pas de la GP pour analyser les 

environnements », le directeur a mentionné clairement que pour une étude de marché, 

il s'adresse souvent à la sous-traitance à travers des intervenants externes afin de 

minimiser les coûts . A ce stade, la gestion de projet est exclue par cette entreprise au 

niveau de l'étude de marché. Ceci nest pas en accord avec les affirmations de Julien. 

P.A (1990), Greiner, L.E. (1998), Hoffinan WH et Schlosser R. (2001). 
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Répondant E : Le directeur de cette entreprise a précisé que la gestion de projet, au sein 

de son entreprise, est plus focalisée et centrée sur le contrôle des coûts et des 

échéanciers. Nous constatons alors qu'il n'accorde pas, à la gestion de projet, une 

grande importance en termes de réalisation des profits ou d'analyse des 

environnements. Là encore, le répondanr n'est pas en accord avec les affinnations de 

Julien. P.A (1990), Greiner, L.E. (1998), Hoffimn WH et Schlosser R. (2001). 

Répondant F: Le directeur de cette organisation a précisé que ces variables , que sont la 

réalisation des profits, l'analyse de l'environnerœnt interne, externe et l'analyse 

concurrentie~ représentent un fàcteur fàcilitateur puisqu'elles constituent des éléments 

critiques à gérer en gestion de projet. Ce constat rejoint les affinnations de Julien. P.A 

(1990), Greiner, L.E. (1998), Hoffimn WH et Schlosser R. (2001). 

Répondant G: Le directeur de cette entreprise a affirmé que ces élérœnts font partie de 

la gestion de projet et sont en aucun cas des fàcteurs qui fàcilitent ou freinent l'adoption 

d'un processus de la GP. Tout au plus, ces éléments pourraient être des extrants positi1S 

de la mise en place d'un processus de GP pour en justifier l'adoption. Ceci ne rejoint 

pas les affirmations de Julien. P.A (1990), Greiner, L.E. (1998), Hoffinan W H et 

Schlosser R. (2001). 

Répondant H : Le directeur de cette firme a déclaré que la gestion de projet est le cœur 

de son entreprise afin de réaliser les projets et atteindre les objectiiS. Il affirme aussi que 

les rôles offerts par la GP, tels que la réalisation des profits et l'analyse détaillée des 

environnements, poussent souvent l'entreprise à instaurer un processus de gestion de 

projet. Il confinne ainsi les affinnations de Julien. P.A (1990), Gre ine r, L.E. (1998), 

Hoffinan WH et Schlosser R. (2001). 

Répondant 1 : La directrice de cette entreprise a spécifié que pour son entreprise, la 

tâche la plus importante est l'analyse des environnerœnts et cec~ afin d'assurer un bon 

suivi des projets. De plus, elle a ajouté que cette tâche est exécutée suite à un bon 

processus de gestion de projet. Elle est en accord avec les affinnations de Julien. P.A 

(1990), Greiner, L.E. (1998), Hoffimn W H et Schlosser R. (2001). 
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Répondant J: Le directeur de cette firme a mentionné que la haute direction perçoit 

souvent les coûts de ces analyses comme un investissement qui sera rentable à moyen 

et court tenne. Ains~ on peut sans doute conclure que ce répondant acquiesce aux 

affinnations de Julien. P.A (1990), Gre ine r, L.E. (l998), Hoffimn W H et Schlosser R. 

(2001). 

Conclusion de la question nO 6 

Les résultats agrégés pour cette question se retrouvent en figure 17. 

Figure 17 : Les profits et l'analyse des environnements . 
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2.2.6. Le budget financier 
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III Les profits et l'analyse des 

environn ement 

Cette section traite de la question 7 qui s 'énonce comme suit : Pensez-vous que le 

budget financier de l'organisation a un effet sur l 'adoption d'un processus de la GP 

au sein de votre entreprise? 

Répondant A : «Bien sûr », le directeur a mentionné que le budget financier est l' une 

des principales dimensions que l'entreprise considère pour adopter la gestion de projet. 



85 

Le directeur a ajouté que son entreprise accorde toujours une attention particulière au 

budget financier afin de réserver une part de la rentabilité pour l'implantation d'un 

processus de gestion de projet et pour assurer la couverture de toutes les charges qui 

découlent de la gestion de projet. Nous constatons que le budget financier pour cette 

entreprise est un fàcteur fàcilitateur pour instaurer un processus de gestion de projet et 

ceci appuie les résultats de Greiner, L.E. (l998), Hoffimn WH et Schlosser R. (2001) . 

Répondant B : «Certain », le directeur de cette finne a indiqué que pour implanter un 

processus de gestion de projet efficace et efficient qui assurera à l'entreprise une bonne 

rentabilité tout au long le cycle de vie de ses projets, il fàut sans doute investir une 

partie non négligeable du budget financier de l'entreprise. Nous pouvons en déduire que 

le budget financier est important dans la décision, pour cette entreprise, d'implanter la 

gestion de projet. Ce répondant est donc en accord avec les afIinnations de Gre ine r, 

L.E. (1998), Hoffimn W H et Schlosser R. (2001). 

Répondant C : «C'est un élément clair ». Le directeur a mentionné que la souplesse 

financière aide énonnément l'entreprise à surmonter les difficultés monétaires et 

fàcilite l'amélioration de la qualité de travail et l'intégration d'autres acteurs et outils de 

gestion comme la gestion de projet. Son constat est donc en concordance avec les 

affirmations de Greiner, L.E. (1998), Hoffimn WH et Schlosser R. (2001). 

Répondant D: «Non, ce n'est pas dans notre cas », le directeur a mentionné que 

l'entreprise utilise des outils simples de gestion de projet qui sont nécessaires et 

importants pour son fonctiolmement. Il a ajouté que ces outils doivent être implantés 

dans l'entreprise indépendamment du budget financier. Nous pouvons rés~r les 

propos de ce répondant en disant que pour cette finne , le budget financier n'a pas 

d'influence sur l'adoption d'un processus de gestion de projet. On est ici en désaccord 

avec les affirmations de Greiner, L.E. (l998) , Hoffimn WH et Schlosser R. (2001). 

Répondant E: Le directeur de cette organisation a clairement indiqué que l'implantation 

d'un processus de gestion de projet est une obligation qui ne doit en aucun cas dépendre 

de la variation de budget financier, que ce soit à la hausse ou à la baisse. Celle-ci doit se 

justifier par l'importance des retombées positives tant au niveau des budgets, du 
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contrôle et de la qualité des sefV1ces livrés qu'elle fournit. Ce constat contredit 

également les affirmations de Greiner, L.E. (1998), Hoffinan W H et Schlosser R. 

(2001). 

Répondant F: Le directeur a mentionné que la gestion de projet ne nécessite pas des 

investissements importants pour être implantée au sein d 'une entreprise. Ce qw 

unplique l'indépendance de la gestion de projet par rapport au budget financier et ce, 

contrau-ement aux affirmations de Greiner, L.E. (1998), Hoffinan W H et Schlosser R. 

(2001). 

Répondant G : Pour cette entreprise l'adoption d'lU} processus de GP nécessite lU} 

investissement en ressources humaines, matérielles et financières . Si la direction n'est 

pas d 'accord pour dégager les fonds nécessaires pour adopter lU} processus de GP, il 

sera alors très difficile, voire impossible de procéder. Ce constat confirme les 

affirma tio ns de Greiner, L.E. (1998), HofIinan W H et Schlosser R. (2001). 

Répondant H: Pour cette entreprise, tout dépend des objectifS financiers. Elle ne fuit 

pas recours à la gestion de projet lorsqu'elle fuit fuce à de sérieux problèmes 

rmnétaires. En contrepartie, cette entreprise devrait agir en prévention en adoptant de 

bonnes pratiques de gestion tel qu'lU} processus de gestion de projet lorsqu'elle jouit 

d'lU}e grande souplesse financière. Ce constat met en doute les affirmations de Greiner, 

L.E. (1998), HofIinan W H et Schlosser R. (2001). 

Répondant 1: «Tout est déjà très bien répertorié dans le budget )). Le directeur de 

cette firme a expliqué que le budget financier consacré à l' adoption de la gestion de 

projet est planifié dès l'élaboration du plan de travail. Le budget destiné à l' implantation 

d ' lU} processus de gestion de projet est bien détermll1é avant le début de la réalisation de 

projet. Le directeur a ajouté que n'importe quelle variation que peut subir le budget 

financier n'a pas d'effet sur l'mtégration de la gestion de projet. Ceci vient à dire que le 

budget financier de cette entreprise n'a pas d ' influence sur l' adoption de la gestion de 

projet et donc contredit les affinnations de Greiner, L.E. (1998), Hoffinan W H et 

Schlosser R. (2001). 
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Répondant J : Pour cette entreprise, l'adoption de la gestion de projet est indépendante 

du budget financier de l'organisation. En effet, comme entreprise évo luant dans le 

secteur du TI, elle n'a pas de choix, elle doit gérer toutes ces interventions comme des 

projets. La concurrence dans ce secteur d 'activité se base en grande partie sur la 

maitrise du coût, chose qui ne peut être assurée qu'avec l' adoption de la gestion de 

projet. Ce constat s 'oppose partiellement aux affirmations de Oreiner, L. E. (1998), 

Hoffinan W H et Schlosser R. (200 1). 

Conclusion de la question nO 7 

En agrégeant les réponses à cette question de tous les répondants, nous pouvons en 

déduire que 2 entreprises sur 10 ont accordé un degré d'importance « très important », 

une entreprise sur 10 a accordé un degré d'importance « important », 4 entreprises sur 

10 ont accordé un degré d ' importance « Assez important », 2 entreprises ont accordé un 

degré d ' importance « Peu important », et une entreprise a accordé un degré 

d ' importance « Pas important ». La figure 18 décrit donc le degré d ' irnportance de la 

variab le, « budget financier», pour les 1 0 répondants. 

Figure 18 : Le budget fmancie r. 
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2.2.7. La gestion de projet et les ressources humaines 

Cette section traite de la question 8 qui s'énonce comme suit : La GP accorde une 

grande importance aux ressources humaines disponibles au sein de l'organisation, 

selon vous est ce que cela représente un Facteur facilitateur ou un Frein pour 

adopter un processus de GP au sein de votre entreprise? 

Répondant A : « Le directeur a mentionné que les ressources humaines dans l'entTeprise 

ont besoin d'un mode de gestion qui participe à leur fonnation. Il a ajouté que ses 

ressources humaines ont besoin d'un outil de gestion qui les valorisent et les encadrent 

tout au long le cycle de vie de projet afin d'atteindre les objectifS prévus. Enfin, il a 

affinné que le seul 'outil' de gestion capable d'assurer tout ce qui a été dit ne peut-être 

que la gestion de projet. Nous constatons que l'importance accordée par la gestion de 

projet aux ressources humaines (formation, valorisation et encadrement) au sein de cette 

entreprise fàcilite son adoption. Ce constat confirme les affinnations de Mazars. (2000). 

Répondant B : Le directeur de cette finœ a expliqué que le recrutement des ressources 

humaines se base sur un certain nombre de critères, de nonnes et de standards à 

respecter. Ceci implique que les ressources hUlnaines recrutées sont bien fonnées et 

expéritnentées. Il a ajouté que ses ressources humaines n'ont pas besoin de la gestion de 

projet pour se développer. Cette dernière ne présente pour eux qu'un outil d'aide pour 

réaliser le projet dans les délais et avec les moindres coûts. Nous pouvons déduire que 

pour cette organisation, l'importance accordée par la gestion de projet aux ressources 

humaines ne fàcilite pas son adoption. Ce constat contredit alors les affirmations de 

Mazars. (2000). 

Répondant C: Le directeur a mentionné que les ressources humaines au sem de 

l'entreprise ont toujours besoin de formation, de suivi et de contrôle car la technologie 

se développe et s'améliore chaque jour, que des nouveaux outils de gestion 

apparaissent, outils qui sont sophistiqués mais pertinents pour l'atteinte des objectifS de 

l'entreprise. Il a affirmé qu'il fàut accorder une grande importance aux ressources 

humaines et que le mode de gestion choisi doit penœttTe de satisfàire cela. Le directeur 

a ajouté que ce mode de gestion était sans aucun doute la gestion de projet. 
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Répondant D: Le directeur de cette organisation a précisé que les ressources humaines 

doivent souvent être fonnées car elles représentent le noyau central qui garantit le 

succès du projet. Il a ajouté que les ressources humaines sont le moteur qui active le 

projet et qui assure son avancement. Le directeur a affinné que son entreprise devait 

accorder une grande importance aux ressources humaines lors de l'adoption d'un 

processus de gestion de projet. Ce constat est en concordance avec les affinnations de 

Mazars. (2000). 

Répondant E : Pour cette firme, l'attention et l'importance accordées par la gestion de 

projet aux ressources htunaines (fonnation, valorisation, suivi, encadrerœnt et contrôle) 

fucilitent é nonné me nt son adoption au sein de l'entreprise. Ce répondant est en accord 

avec les affirmations de Mazars. (2000). 

Répondant F: Le directeur de cette organisation a affinné que l'importance accordée 

aux ressources hunlaines par la gestion de projet représente un facteur fucilitateur pour 

son adoption car ces ressources sont divisées en équipes de travail qui devront être 

soutenues et suivies par un bon outil de gestion tel qu'un processus de gestion de 

projet. Ce constat rejoint les affirmations de Mazars . (2000). 

Répondant G: Il a mentionné que cette importance vis à vis aux ressources htunaines 

fuit partie de la gestion de projet. Donc ce n'est en aucun cas un fucteur qui fucilite ou 

freine l'adoption d ' un processus de la GP, tout au plus, cette importance offerte aux 

ressources humaines pourrait être un extrant positif de la mise en place d ' un processus 

de GP. Ce constat met en doute les affirnlations de Mazars. (2000). 

Répondant H: Pour cette entreprise, les ressources humaines représentent la prerre 

angulaire du succès de tout projet. L'importance accordée par la gestion de projet à ces 

ressources en fucilite donc son adoption. Le directeur a affinné aussi que les entreprises 

sensibles à leurs ressources htunaines sont souvent très ouvertes à la GP et il est donc en 

accord avec les affirnlations de Mazars. (2000). 

Répondant 1 : Pour cette organisation, ce n'est pas l'impOltance accordée par la gestion 

de projet aux ressources humaines qui fucilite son adoption mais c 'est plutôt la 
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complexité et la durée du projet ainsi que les besoins de l' entreprise. Ces derniers 

fàcte urs représentent les motifS primordiaux qui mènent l'entreprise à adopter un 

processus de gestion de projet. Ceci ne confirme pas les affirmations de Mazars . (2000). 

Répondant J: L'u11portance qu'accorde la GP aux ressources humames disporub les au 

sem de l'organisation pourrait être considérée comme un facteur fàcilitateur pour 

adopter un processus de GP. En effet, le fait de valoriser ses ressources permettra de 

contrer toutes réticences au changement que pourrait engendrer l' adoption d'un 

processus de gestion de projet. Généralement les employés, particulièrement les plus 

jeunes, cherchent dans le travail une fàçon de se dépasser. En adoptant un processus de 

gestion de projet, tout en proposant aux ressources hunnmes une formation spécifique 

en gestion de projet et en les unp liquant dans la mise en place de ce processus, elles se 

sentiront valorisées et seront motivées. Ains~ les dirigeants s'assureront d 'une p lus 

grande chance de réussite dans leurs projets . Ce constat rejoint les dires de Mazars. 

(2000). 

Conclusion de la ques tion nO 8 

La figure 19 décrit le degré d'Ü11portance de la variab le «importance accordée aux 

ressources humaines», pour l'ensemb le des répondants. 

Figure 19 : Importance accordée aux ressources humaines . 
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2.2.8. Certains outils de gestion sont inappropriés et obsolètes 

Cette section traite de la question 9 qui s'énonce comme suit: Certains outils de 

gestion utilisés par une entreprise sont inappropriés et obsolètes. Est-ce que selon 

vous cela représente un Facteur facilitateur ou un Frein pour adopter un processus 

de GP au sein de votre entreprise? 

Répondant A: Le directeur a mentionné que, dès la création de l'entreprise, il a adopté 

la gestion de projet. La gestion de projet, au sein de cette entreprise, tàcilite beaucoup la 

réalisation des projets. Cela montre bien l'absence des outils de gestion qui sont 

inappropriés et obsolètes. Il a ajouté qu' il n'a jamais rencontré un problème ou une 

difficulté au niveau de l' utilisation du processus de gestion de projet. Nous constatons 

que la gestion de projet est déjà implantée par cette entreprise et que ce n'est pas 

l' existence d 'outils de gestion obsolètes qui a amené cette entreprise à adopter la gestion 

de projet ou qui a tàcilité son adoption. Ce constat contredit les affinnations de Greiner, 

L.E. (1998), Hoffinan WH et Schlosser R. (2001). 

Répondant B: Le directeur a mentionné que si des outils de gestion n'étaient plus 

pertinents, la première chose à fàire consiste à chercher les causes de la détàillance et de 

l'erreur tout en essayant de corriger et de remédier la situation. Il a ajouté que c'est 

coûteux et onéreux de remplacer un outil de gestion qui est obsolète. De plus, il tàut 

établir une étude afin de s'assurer de la rentabilité et l'efficacité fournit par ce nouvel 

outil de gestion., d 'où une perte de temps qui peut provoquer un retard sur le projet. 

Nous pouvons en déduire que la présence des outils de gestions inappropriés et 

obsolètes au sein de cette entreprise, ne fàcilite pas l'adoption de la gestion de projet et 

cette conclusion est en désaccord avec les affirmations de Greiner, L.E. (1998), 

Hoffinan W H et Schlosser R. (2001). 

Répondant C : Le directeur a expliqué que chaque outil de gestion amve à un certain 

stade de lnaturité et par la suite passe à un stade de déclin. Cela est dû aux changements, 

au degré de complexité des projets, aux exigences des clients et aux développements 
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technologiques. Il a ajouté qu ' il existe certains outils de gestion qw ne peuvent prus 

supporter l'évolution de l'entreprise car ils sont « Dépassés ». 

Le directeur a mentionné que ces outils de gestion qui sont devenus inappropriés et 

obsolètes doivent être remplacés par un autre outil de gestion plus efficient, efficace, 

pertinent et qui peut fuire fuce à tous ces changements et développements vécus par 

l'entreprise et les projets. La fleXIbilité de la gestion de projet la rend un mode de 

gestion sans nul doute approprié à cette situation. Nous pouvons conclure que pour ce 

répondant, la présence des outils de gestions inappropriés et obsolètes pourrait fuciliter 

l'adoption de la gestion de projet. Ce dernier constat confinue les affinnations de 

Greiner, L.E. (1998), Hoffinan W H et Schlosser R. (2001). 

Répondant 0: Le directew' a mentionné qu'au cas où il y a des outils de gestion qui sont 

devenus inappropriés et obsolètes, il fuut les remplacer le prus tôt possible par un 

processus de gestion de projet car ce dernier est l'outil le prus rnodéré qui peut fuire fuce 

à la veille technologique, et parce qu'il est fleXIble et qu'il prend en considération 

plusieurs aspects et disciplines. Il a ajouté que l'entreprise ne doit pas être trop 

influencée par les coûts à subir lors de l'adoption d'un processus de gestion de projet, 

car ceci est un investissement qui sera rentable à moyen et court termes. 

Nous pouvons en déduire que la présence d'outils de gestions inappropriés et obsolètes 

au sein de cette entreprise, fucilitent l'adoption de la gestion de projet, et cette 

conclusion est en accord avec les affinn:ttions de Greiner, L.E. (1998), Hoffinan W H et 

Schlosser R. (2001). 

Répondant E : Le directeur a déclaré que l'existence d'outils de gestion inappropriés et 

obsolètes mènent l'entreprise vers la phase de déclin et donc vers la fàillite . Il a affirmé 

que ceCI nécessite l'intervention et l'implantation d'un processus de gestion de projet 

afin d'assurer la survie des projets et donc de l'entreprise. Nous constatons que la 

présence d 'outils de gestions inappropriés et obsolètes au sein de cette entreprise, 

fucilitent l'implantation d'un processus de gestion de projet corruue l'affirmaient 

Greiner, L.E. (1998), Hoffinan W H et Schlosser R. (2001). 
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Répondant F: Le directeur a mentionné que cela représente un fucteur fucilitateur pour 

adopter un processus de gestion de projet puisque ce modèle de gestion apporte de 

nouveaux outils bien développés et répondant aux besoins de l'entreprise et aux 

eXIgences du marché. Nous pouvons en conclure que la présence des outils de gestions 

inappropriés et obsolètes au sein de cette entreprise, fucilitent l'adoption de la gestion 

de projet, ce qui confinne les affirmations de Greiner, L.E. (1998), Hofiinan W H et 

Schlosser R. (2001). 

Répondant G: Le directew' pense que la présence d'outils de gestions inappropriés et 

obsolètes représente une opportunité pour ll"K)derniser et adopter de nouveaux outils tels 

que ceux en GP . Donc il est clair que ceci représente un fucteur fucilitateur pour adopter 

la gestion de projet et cela rejoint les dires de Greiner, L.E. (1998), Hofiinan W H et 

Schlosser R. (2001). 

Répondant H: Le directeur a lnentionné que l'existence d 'un outil de gestion obsolète 

représente pour l'entreprise un trou, W1 vide dans sa gestion. Elle doit remplacer cet 

outil par un autre outil de gestion qui est plus développé et roodéré.Nous constatons que 

la présence d'outils de gestions inappropriés et obso tètes au sein de cette entreprise 

pourrait fàciliter l'implantation d'un processus de gestion de projet et de ses outils de 

gestion. Ce constat est en concordance avec les affirmations de Greiner, L.E. (1998), 

Hofiinan W H et Schlosser R. (2001). 

Répondant l : Pour cette organisation, ce ne sont pas les outils de gestion inappropriés et 

obsolètes qui fucilitent l'adoption de la gestion de projet mais plutôt la capacité 

financière, la disporubilité des ressources et les besoins de l'entreprise. Ces derniers 

fàcteurs représentent les principaux fàcteurs qui mènent l'entreprise à adopter un 

processus de gestion de projet. Le répondant est donc en désaccord avec les affirmations 

de Greiner, L.E. (1998), Hofiinan WH et Schlosser R. (2001). 

Répondant J: Le directeur a expliqué que l'absence d'efficacité constatée au niveau de 

certains outils de gestion peut inciter la haute direction à accorder de l'Ïn1portance aux 

solutions que pourrait fournir l'adoption d'un processus de GP. Une quête d'efficacité 

ouvre la voie à l'adoption de nouvelles solutions organisationnelles, parmi lesquelles la 
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GP. Nous pouvons déduire que la présence des outils de gestions inappropriés et 

obso lètes au sein de cette entreprise, pourrait fuci/iter l'adoption de la gestion de projet 

comme Greiner, L. E. (1 998), Hoffinan WH et Schlosser R. (2001 ) l'affIrma ient. 

Conclusion de la question nO 9 

Sur l'ensemble des 10 répondants, une entreprise a accordé un degré 

d ' importance « très important », 6 un degré d ' importance « important », et 3 un degré 

d ' importance « Assez important », comme , 'illustre la figure 20. 

Figure 20 : Outils de gestion inappropriés et obsolètes 
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2.2.9. La culture organisationnelle 

5 

• Outils de gestion inappropriés 
et obsoléte 

Cette section traite de la question 10 qui s 'énonce comrœ suit: Pensez-vous que la 

culture organisationnelle représente un facteur facilitateur ou un frein pour adopter 

un processus de GP au sein de votre entreprise? 

Répondant A : Le directeur a mentionné qu'une culture organisationnelle fleXIble et 

adéquate pouvant fuire fuce aux changements et aux évolutions du marché fuci/ite en 
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grande partie l'adoption d'un processus de gestion de projet. Il a ajouté que la culture 

organisationnelle qui est ouverte sur J'environnement externe et concurrentiel fàcilite 

beaucoup plus l'adoption de la gestion de projet. Ce constat pourrait contredire les 

affirmations de Christophe Bourgeois (2006), Jean Claude Querre (2003). 

Répondant B: Le directeur a expliqué qu'une culture organisationnelle trop rigide et 

complexe représente un obstacle majeur pour l'adoption de nouveaux processus de 

gestion tel que celui de la gestion de projet. Il a ajouté que cette culture suit des normes 

et des standards stricts et solides qui ne tiennent pas compte des autres fàcteurs , au plan 

micro ou macro , ce qui freine l'adoption de la gestion de projet. Ce constat confirme les 

affirmations de Christophe Bourgeois (2006), Jean Claude Querre (2003). 

Répondant C : Le directeur a opérationnalisé le concept de culture organisationnelle en 

l'énoncé suivant: «Des cadres bien fo nnés , bien expérimentés , des cadres qui sont trop 

pragmatiques, des cadres qui sont trop proches de la réalité de terrain, tout cela fàcilite 

l'implantation d'un processus de gestion de projet. » 

Ce constat semble contredire les affirmations de Christophe Bourgeois (2006), Jean 

Claude Querre (2003). 

Répondant D: Le directeur a expliqué «qu'une culture organisationnelle, qw se base 

sur 

Une bonne communication entre les différents nweaux hiérarchiques, 

L'échange des avis et des idées, 

Les conseils et les bouches à oreilles, 

Une vision vaste et large des projets à long terme, 

Une relation interpersonnelle solide, 

Une fleXIbilité au niveau de la prise de décisions et du choix d 'un outil de 

gestion efficace et pertinent 

fàcilitent l'adoption de la gestion de projet». Ce constat ne contredit pas les affirmations 

de Christophe Bourgeois (2006), Jean Claude Querre (2003). 
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Répondant E : Le directeur a mentiOlmé que la culture organisationnelle qw manque 

d 'ouverture sur l'environnement externe, est une culture fermée qui dépend uniquement 

de son environnement interne. Donc c'est une culture qui n'accepte pas l'évolution et 

l'implantation des nouveaux processus tel que celui de la GP. Nous pouvons déduire 

que ces éléments représentent un frein pour implanter un processus de gestion de projet 

et ce constat rejoint les affirmations de Christophe Bourgeois (2006), Jean Claude 

QuelTe (2003). 

Répondant F: Pour cette entreprise, une culture organisationnelle très hiérarchisée 

constitue le principal obstacle pour adopter un modèle de gestion décentralisé corrune la 

gestion de projet. Cette affirmation rejoint les dires de Christophe Bourgeois(2006), 

Jean Claude Querre (2003). 

Répondant G: Le directeur a dit qu'implanter un processus de gestion de projet sera en 

fuit irréalisable si les corrununications au niveau de l'organisation sont inadéquates et 

d 'autant plus si l'on ne tient pas compte de la culture de l'entreprise. Il fuudra 

absolument fuire l'analyse de la culture actuelle et de bien comprendre les étapes 

nécessaires pour amener la culture organisationnelle de l'entreprise au niveau voulu. Ce 

fucteur peut donc être un frein si l'écart entre la culture actuelle et la cible est très 

grand. Ce constat est en concordance avec les affirmations de Christophe Bourgeois 

(2006), Jean Claude Querre (2003). 

Répondant H: Pour cette entreprise la culture organisationnelle peut être un fucteur 

fucilitateur si l'écart entre la culture actuelle et la cible est très mÎnilne, « C'est ce que 

je qualifierais de maturité de l'entreprise». Ce constat pourrait contredire Les 

affirmations de Christophe Bourgeois(2006) et de Jean Claude Querre (2003) . 

Répondant 1: La directrice de cette entreprise a parlé de deux ditnensions importantes 

afin d'assurer et de fuciliter l' adoption de la gestion de projet: CertaÎrlement la culture 

organisationnelle doit être ouverte sur l'environnement externe et de plus, elle doit être 

jeune et non envahie par des encadrements obsolètes. 
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Ce constat contredit les affirmations de Chrntophe Bourgeois(2006), Jean Claude 

Quene (2003). 

Répondant J: Le directeur a mentionné que l'adoption d'un processus de gestion de 

projet est généralement perçue connne un changelnent majeur au sein de l'organisation. 

Dans ce cas de figure, la culture de l'entreprise peut agir comme un frein, soit par W1 

manque de solidarité entre les différents acteurs de l'entreprise, soit par une opposition 

au changement que causera ce nouveau processus. Cette conclusion confinne les 

affirmations de Chrntophe Bourgeois(2006), Jean Claude Quene (2003). 

Conclusion de la ques tion nO 10 

La figure 21 décrit les résultats de l'ensemble des répondants quant à l' importance de la 

variable, «culture organisationnelle» . 

Figure 21 : La culture organisationnelle. 

La culture organisationnelle 
10 

9 

8 

7 

6 

5 

4 
• La cu ltu re organisationne lle 

3 

2 

1 

0 
1 2 3 4 5 

2.2.10. Les risques liés aux projets 

Cette section traite de la question I l qui s'énonce comme suit: Pensez-vous que les 

risques liés aux projets peuvent être considérés comme un obstacle à l 'adoption de la 

GP? 
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Toutes les réponses pour cette question convergent vers la même chose : la gestion des 

nsques fuit partie de la gestion de projet, et c 'est l'une de ses 9 domaines. Nous 

constatons que cela représente donc un fucteur fucilitateur pour adopter un processus de 

gestion de projet et ce constat contredit les affirmations de Christophe Bourgeois 

(2006), Storey.J. (2002) bien que certains répondants ont mentionné qu'une défuillance 

dans la gestion des risques pourrait bien devenir un obstacle à l'adoption de la GP . 

Conclusion de la question nO 11 

En conclusion, une entreprise sur 10 a accordé un degré d'importance « important », 4 

entreprises sur 10 ont accordé un degré d'importance « Assez important », 3 entreprises 

ont accordé un degré d ' importance« Peu important », et 2 entreprises ont accordé un 

degré d 'importance« Pas important». Ceci est illustré dans la figure 22 qui décrit le 

degré d'importance de la variab le, «les risques liés aux projets» . 

Figure 22 : Les risque s liés aux projets . 
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2.2.11. La normalisation de la gestion de projet 

Cette section traite de la question 12 qui s'énonce comme suit : La normalisation de la 

gestion de projet influence-t-elle l 'adoption d 'un processus de GP au sein de votre 

entreprise? 
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Répondant A: Le directeill a exprimé que la nonnaIisation de gestion de projet renforce 

l'adoption d'lm processus de gestion de projet, vu que cette standardisation offre à 

l'entreprise plus de crédibilité et de transparence envers ses c lie ntè les. 

Répondant B: Le directeill a mentionné que la nonnaIisation de gestion de projet 

encoillage l'adoption d'un processus de gestion de projet lnais que ce n'est pas 

suffisant. Il a ajouté que cette standardisation ne présente qu'un avantage et qu'elle n'a 

pas d'influence Sill l'adoption ou non de la gestion de projet. 

Répondant C : Le directeill a dit que la nonnaIisation de la gestion de projet fucilite 

fàiblement l'adoption d'un processus de gestion de projet, mais qu' il existe d 'autres 

fàcteills beaucoup plus importants dans l'implantation de la gestion de projet. 

Répondant 0 : Le directeill a mentionné que la nonnalisation de la gestion de projet 

présente pour l'entreprise un signe de crédibilité et de confiance pOill une grande partie 

de marché et fucilite ainsi l'adoption d ' lm processus de gestion de projet. 

Répondant E : Le directeur a exprimé que la nonnalisation de gestion de projet est 

considérée connue un point positif qui renforce la crédibilité de l'entreprise envers ses 

clients et qui développe la confiance de la clientèle envers l'organisation. Mais, il a 

affirmé qu'il n'y a pas de rapport entre la standardisation de gestion de projet et son 

adoption. 

Répondant F: Pour cette entreprise, la nonnalisation de gestion de projet présente un 

avantage et non pas une exigence ou un fucteur lnajeill pour adopter un processus de 

gestion de projet. 

Répondant G : POill cette entreprise, la nonnalisation de gestion de projet est 

définitivement un signe de maturité de l'entreprise, du département, de la pratique ou de 

la fonction. Cela est très encoillageant et donnera un levier à l'entreprise dans le 

développement des at1àires. 

Répondant H: POill cette entreprise, la nonnalisation de la gestion de projet est l'un des 

fàcteills majeurs qui fucilite et encoillage l'adoption d'un processus de gestion de projet. 
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Répondant 1 : La directrice de cette entreprise a mentionné que la nonnaIisation de la 

gestion de projet n'a pas d'influence sur l'entreprise afin d'adopter ou non la gestion de 

projet. Elle a ajouté que la gestion de projet est illl outil important et nécessaire pour 

l'entreprise, qu'elle doit l'adopter indépendanunent de la standardisation qu'elle pourra 

amener. 

Répondant J : Le directeur a expliqué que toute organisation qui évolue dans le secteur 

des TI doit démontrer son aptitude à foumir régulièrement un produit confonne aux 

besoins de sa clientèle et aux exigences régletnentaires applicab les et c'est pourquoi la 

nonnaIisation de la gestion de projet est fortement reconunandée dans le cadre de toute 

entreprise prestataire de service. Ains~ pour l~ la standardisation de la gestion de 

projet fucilitera son adoption. 

Conclusion de la ques tion nO 12 : 

Donc, une entreprise sur 10 a accordé un degré d' impOltance « très important», une 

entreprise sur 1 0 a accordé un degré d ' importance « important », 4 entreprises sur 1 0 

ont accordé un degré d 'importance« Assez important», et 4 entreprises sur 1 0 ont 

accordé un degré d ' importance« Peu important». La figure 23 décrit le degré 

d'importance de la variab le, « la normalisation de la gestion de proj et», pour 

l' ensemb le des répondants. 

Figure 23 : La nonnalisation de la CP. 
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Conclusion 

La gestion de projet Joue un rôle primordial dans le fonctionnement des 

entreprises et les chercheurs s'intéressent de plus en plus à ce corpus de connaissances. 

Cependant, peu, jusqu'à aujourd 'hui, se sont intéressés à la gestion des projets au sein 

des petites et moyennes entreprises (PME). Considérant l'importance des PME au 

Québec et ce qui semble être la fuible pénétration, de manière générale, de la gestion de 

projet dans les PME, notre étude vise à : 

Explorer les fucteurs qui fuvorisent l'adoption de la gestion de projet dans les 

PME 

Explorer les barrières à l'adoption de la gestion de projet dans les PME 

Pour répondre à ces questions, nous avons procéder à une revue de littérature 

concernant les fucteurs fucilitateurs ou les barrières à l'adoption, dans les PME, de 

processus ou outils de gestion, dans un premier temps, puis de processus ou d 'outils de 

gestion de projet, dans un second temps. Nous avons été à même de déterminer 

certaines variables qui pourraient représenter des freins ou des fucteurs fucilitateurs à 

l'adoption de la gestion de projet et ces variables ont servies de base à la construction de 

notre guide d'entrevues. Les variables retenues ont été les suivantes : 

- La clarté, la transparence et la disponib ilité des connaissances et des informations 

- La politique rigoureuse au sein de l'entreprise 

- La réalisation des profits et des gains, l'analyse de l'environnement interne, externe, 

organisatio nne l et concurrentie l de l'entreprise 

- Le budget financier 

- La gestion de projet et les ressources humaines 

- La présence d'outils de gestion inappropriés et obsolètes 

- La culture organisationnelle 

- Les risques liés aux projets 

- La nonnalisation de la gestion de projet 

Dans le cadre de cette recherche exploratoire et qualitative, nous avons réalisé 

des entrevues semi-structurées auprès d 'une dizaine de chefS d'entreprise. Ce mode de 

cueillette de données a été retenu car il permet de cerner les propos des personnes 

interviewées avec plus de précision que ne le permettrait un questionnaire fenné. Les 
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entrevues ont été enregistrées sur une bande sonore et nous avons procédé à une analyse 

de contenu basée sur ce matérie 1 qualitatif 

Pour l'analyse des résultats, nous avons procéder question par question. Plus 

précisément nous avons analysé, pour chaque question, les réponses de chacun des 

répondants pris individueUement puis, à la fin de chaque question, nous avons é laboré 

une conclusion des réponses pour l'ensemble des répondants en se basant sur des 

graphiques. Suite à cette recherche qualitative-exploratoire originale , nous pouvons 

énoncer ce qui constitue un frein ou plutôt un encouragement à l'adoption de la gestion 

de projet dans les PME. Ces résultats aident à une meilleure compréhension du tàible 

taux de pénétration de la gestion de projet dans les PME. 

Panni les fàcteurs fàcilitateurs à l'adoption de la gestion de projet dans les PME 

qui ont été validés dans cette recherche, nous pouvons peut citer, à titre d ' exemple : 

• La vision des gestionnaires, les orientations à suivre, les stratégies à appliquer et 

la compréhension des objectifS à atteindre. 

• Etre bien structuré au niveau des équipes de travail influence beaucoup 

l'adoption de la gestion de projet. 

• Un support solide de la haute direction tàcitite beaucoup l'intégration d'un 

processus de gestion de projet. 

• Déléguer une certaine autorité, un certain pOUVOIr aux gestionnaires dans leurs 

choix, Leurs décisions d ' implanter des nouveaux processus de gestion fàcitite 

L'intégration d'un processus de gestion de projet. 

• La présence des gestionnaires compétents et qui ont une bonne expérience dans 

Le domaine de la gestion de projet. 

• La fleXibilité de la culture organisationneUe de l'entreprise et la rrnse en place 

d'un bon plan de gestion du changement aident à L'implantation de la gestion de 

projet. 

• Utiliser des professionnels extemes ayant une connaISsance adéquate dans Le 

domaine de la mise en place de processus de la GP. 

• Avoir un budget disporuble et les ressources humaines nécessaires à la rrnse en 

place d'un pareil processus au sein de l' organisatio n. 
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• L ' implication et la motivation de la haute direction à l'adoption d 'un pareil 

processus de gestion. 

Panni les freins à l'adoption de la gestion de projet qui ont été validés par notre 

étude, nous pouvons citer: 

• Les obstacles humains et la résistance au changement. 

• Le manque de fonnation en gestion de projet des acteurs impliqués dans l'étude 

et la réalisation des projets. 

• La mauvaise circulation de l'information entre les différents ruveaux 

hiérarchiq ues. 

• La peur des responsables d'être contrôlés et dirigés par un nouveau processus de 

gestion de projet, alors qu'ils préfèrent l'autocontrôle et l'indépendance au 

niveau de leurs prises des décisions. 

• Un budget insuffisant. 

• Le manque d'intérêt de la haute direction a la mise en place d 'un processus de 

gestion de projet. 

• Une culture d'entreprise trop rigide. 

N os résultats viennent confirmer plusieurs fucteurs déjà identifiés dans la littérature et 

en propose de nouveaux. Les résultats de cette recherche exploratoire sont assez riches 

pour constituer le point de départ de recherches subséquentes qui viseraient à valider ou 

infinner les résultats que nous avons obtenus mais, bien évide l11lne nt, par le recours à 

une approche hypothético-déductive et avec un échantillon plus large et plus diversifié 

de PME au Québec. 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Grille d'entrevue 

1. Pourriez-vo us nous présenter votre entreprise ? 

2. Pourriez-vous nous indiquer si votre organisation élabore un processus de gestion de 

projet ? 

• Corrnnent vous avez eu l'idée d'implanter un processus de GP (bouche à oreille, 

les concurrents, exigences des clients : diagramme de Gantt, MS Project. .. . ) ? 

• Pour combien de temps vous pratiquez le processus de la GP ? 

• Pourquoi vous avez choisi d'adopter un processus de GP ? 

3. a. Pourriez-vous identifier certains fàcteurs fàcilitateurs pour la mISe en place d ' un 

processus de gestion de projets au sein votre entreprise ? 

3. b. Pourriez-vous identifier certains freins pour la mISe en place d ' lU1 processus de 

gestion de projets au sein de votre entreprise ? 

4. Selon vous la clarté, la transparence et la disporubilité des connaISsances et 

d'informations représentent-t-elles un fàcteur fàcilitateur ou un frein pour l'implantation 

d'un processus de la GP au sein de votre entreprise ? 

5. Pensez-vous qu'une politique ngoureuse (respecter l'échéancier, les délais, les 

contraintes, le contrôle .. . ) au sein de votre entreprise, représente un fàcteur fàcilitateur 

ou un frein pour adopter un processus de GP? 

6. la GP aide à réaliser des profits et des gams, et analyser l'environnement interne, 

externe, organisationnel et concurrentiel de l'entreprise, Est-ce que selon vous cela 
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représente un fucteur fucilitateur ou un frein pour adopter un processus de GP au sein de 

votre entreprise? 

7. Pensez-vous que le budget financier au sem de l'organisation a un effet sur 

l'adoption d'un processus de la GP au sein de votre entreprise ? 

8. La GP ollie une grande importance aux ressources humaines disporubles au sein de 

l'organisation, selon vous est ce que cela représente un facteur facilitateur ou un frein 

pour adopter llll processus de GP au sein de votre entreprise? 

9. Certains outils de gestion exploités par une entreprise sont inappropriés et obsolète, 

Est-ce que selon vous cela représente un facteur facilitateur ou un frein pour adopter un 

processus de GP au sein de votre entreprise? 

10. Pensez-vous que la culture organisationnelle présente un fucteur fucilitateur ou un 

frein pour adopter un processus de GP au sein de votre entreprise? 

Il. Pensez-vous que les nsques liés aux projets peuvent être considérés comme un 

obstacle face à l'adoption de la GP ? 

12. La normalisation de la gestion de projet, intluence- telle l'adoption d 'un processus 

de GP au sein de votre entreprise? 
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Annexe 2 : Echelle d'importance relative. 

Echelle 
Variables 1 : Pas 2: Peu 3 : Assez 4 : Important 5 : Très 

impOltant important important important 
La clarté et la 

disporubilité des 
informations. 
Une politique 
ngoureuse. 

Les profits et l'analyse 
des environnements . 

Le budget fmancier 

Importance accordées 
aux ressources 

humaines. 
Outils de gestion 
inappropriés et 

obsolète . 
la culture 

organisa tionne Ile . 
Les risques Liés aux 

projets. 
La normalisation de la 

GP . 
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Projet de recherche sur les facteurs d'adoption du management de projet 

au sein des PME québécoises 
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Cette étude réalisée par Monsieur Inmar Staali et dirigée par le professeur Bruno Urli de 

l'Université du Québec à Rimouski (UQÀR) a pour but de cerner les mcteurs 

d 'adoption ou de résistance au management de projet dans les PME. 

Monsieur : a été choisi pour participer à cette étude et 

informé des conditions de confidentialité ci après: 

• À aucun IJX) me nt votre nom, ni aucune information penœttant de vous 

identifier, ne seront transmis. Ces informations seront traitées pour produire des 

statistiq ues pour l' ensemb le des participants. 

• Ces infonnations seront uniquement utilisées pour l'étude ci- haut mentionnée et 

ne seront accessibles qu'aux chercheurs du projet. Les données transmises seront 

détruites 1 an après la publication du mélJX)ire . 

• Vous êtes entièrement hbre d'accepter ou non que l'on utilise ces informations . 

Si vous acceptez, vous serez hbre de retirer votre consentement en tout temps. 

Je reconnais avoir été informé des objectifS et du déroulement de cette étude et je suis 

prêt à assurer Ina collaboration afin de fournir les renseignements nécessaires à cette 

recherche. 

En foi de quoi, je soussigné, Monsieur XXX)()(, consent à participer à cette recherche . 

Date 

Monsieur xxxxx 




